
 

 

FRANCILIENNE JEUNE 2010 

 

Objectifs : Avoir les meilleures équipes seine et marnaises dans les 3 

catégories concourantes lors des deux épreuves de la FRANCILIENNE 

JEUNE 2010. 
 

 La première étape de la FRANCILIENNE JEUNE 2010 qui s’est 

déroulée au centre régionale de Chennevière permet actuellement à 

l’ensemble de nos équipes d’être provisoirement en tête de l’épreuve.   

 

Rappel des 3 catégories d’équipes : 

Les « benjamin-minimes » arc classique-olympique avec au moins une fille. 

Les « cadet-junior » arc classique-olympique » avec au moins une fille. 

Les « juniors » arc à poulies mixité libre (- de 18 ans (juniors, cadets, minimes (en 

surclassement)) 

  

Pour être sélectionnable pour cette deuxième étape de la Francilienne 

2010 : 

 

Pour les benjamin-minimes : les tireurs doivent s’inscrire à la compétition de 

Fontainebleau (tir fédéral) du 25 avril et/ou le Tournoi Régional Jeune du 

mercredi 30 avril. 

 

Pour les « cadet-junior » et les « juniors » arc à poulies : les tireurs doivent 

s’inscrire à la compétition de Fontainebleau (FITA + Fédéral) (l’organisateur 

propose un tarif particulier pour l’inscription aux 2 tirs) et/ou le Tournoi 

Régional Jeune du mercredi 30 avril. 

 
***************** 

 

A l’issue des 2 compétitions (Fontainebleau + le TRJ du 30 avril) le comité 

départemental (commission sportive + Président du CD77) et l’équipe technique 

 



départemental (ctd) sélectionneront les tireurs (F&H) qui représenteront notre 

département pour la deuxième étape le 9 mai (lieu non défini actuellement). Ce 

changement de date (initialement le 6 juin) nous a amené à modifier la période et 

à préciser les compétitions de références.  

 

  

Information : pour l’archer mineur fournir une attestation autorisant les 

entraîneurs de l’équipe technique départementale (ETD 77) de le 

transporter du lieu de regroupement (à définir) au lieu de compétition 

aller et retour. 

  

 

La sélection vous sera communiquée sur le site Internet du CD77 le 2 

mai. 

 

 

L’organisation du déplacement de cette deuxième compétition de la 

Francilienne Jeunes 2010 sera définie à ce moment en fonction des 

sélectionnés.  

 

 

Jean-Marie LEMERCIER Président du CD77  

& Benjamin LOUCHE / ETD CD77 

 

 

 

Nota : les sélectionné(e)s pour la Francilienne seront remboursé(e)s des frais 

d’inscription à 1 compétition (Fontainebleau / TRJ 1 (30/04/2010)). 
 
 


